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Même si la naissance du CRPF ALPC ne sera officielle 
qu’en mars 2017 après les élections au Conseil de 
Centre, les conseillers de Centre et les personnels des 
trois CRPF avancent dans les réflexions et les actions 
à entreprendre pour que ce nouveau CRPF soit en 
ordre de marche le jour de sa création.

Ainsi les bureaux des trois CRPF se sont déjà réunis 
en commun à deux reprises et de nombreux groupes 
de travail et de rencontres se sont tenus avec les 
personnels.

L’avancée des réflexions se fait sur deux plans, l’un 
organisationnel (Ressources Humaines, comptabilité, 
informatique, DGD,..), tandis que l’autre s’intéresse 
aux orientations sylvicoles.

En effet l’État (DRAAF) et la Région ALPC attendent 
des forestiers unis qu’ils leur proposent un projet de 
programme concerté pour la forêt de la plus grande 
région forestière de France. Ce projet a vocation à 
être repris pour l’élaboration du futur Programme 
Régional de la Forêt et du Bois, déclinaison du 
programme national de la Forêt et du Bois qui vient 
d’être adopté.

Ce programme s’articule autour des trois pôles de 
production de la future forêt régionale (Pin Maritime 
et autres Pins, Douglas et Résineux de montagne, 
Feuillus et Peuplier) et traite des sujets transversaux 
comme le développement forestier, l’expérimentation, 
la formation, etc ….

Les ingénieurs et techniciens des trois CRPF réunis 
collaborent en bonne intelligence à la rédaction d’un 
document martyr qui sera soumis prochainement 
aux Conseils de Centre puis à une large concertation.

L’objectif est de disposer d’un programme pour  
la fin de l’automne 2016, qui respecte et soutienne 
les intérêts des forestiers, afin d’être opérationnel 
dès 2017.

Pierre de LA POMÉLIE
Président du CRPF Limousin

Le CRPF Aquitaine, Limousin, Poitou- Charentes se crée EDITO 
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Impact du changement climatique
sur la forêt limousine : l’exemple du douglas

On connait en France de nombreux endroits où la forêt est déjà af-
fectée par le changement climatique : on peut citer le dépérissement 
des chênes en Forêt de Vierzon et en Poitou - Charentes, le dépéris-
sement du sapin dans l’arrière-pays niçois… En Limousin, la forêt 
est encore peu touchée mais il faut cependant citer le dessèchement 
quasi généralisé des sapins de Vancouver (Grandis) quand ils com-
mencent à vieillir (à partir de 40 ou 50 ans ?), on note aussi quelques 
dessèchements très ponctuels sur le Douglas. A l’ouest de la région, 
quand on se rapproche de la Charente, on voit aussi des chênes 
présentant des branches sèches….

Quand on parle de changement climatique, on pense tout de suite à 
un réchauffement c’est-à-dire une augmentation de la température 
moyenne annuelle. Tout le monde n’a en tête que les engagements 
de la COP 21 qui visent à limiter ce réchauffement à 2 °C d’ici la 
fin du siècle. En fait ce scénario parait très optimiste, aux dires des 
spécialistes.

Lors de l’assemblée générale de la section Creuse de Fransylva en 
2014, Vincent Caillez (Chambre d’Agriculture de la Creuse) nous avait 
présenté quelques données très intéressantes pour le département 
de la Creuse. 
Pour la Courtine, par exemple, la température moyenne annuelle est 
passée de 8°C en 1980 à presque 9,5°C en 2010, mais avec de 
grosses variations d’une année sur l’autre pouvant aller jusqu’à deux 
degrés. Des simulations faites pour Ahun montrent que la quantité 
des précipitations annuelles augmenterait sensiblement, passant 
de 1 020 mm (moyenne 1980-2010) à 1 160 en 2040. Mais la 
répartition des pluies dans l’année évoluerait nettement, avec une  
augmentation des pluies en début d’hiver et une diminution en été :  
230 mm pour les mois de juin juillet août pour 1980-2010 et  
193 mm en 2040. Parallèlement les jours de forte chaleur (plus de  
30 °C) passeraient de 8 à 22 et les gelées tardives de printemps 
(article de V. Caillez dans forêt Limousine n°72, octobre 2015) se 
maintiendraient ou régresseraient très légèrement.

Cette question du changement climatique suscite depuis quelques 
années de nombreuses réflexions, publications, programmes de  
recherche… Beaucoup de choses un peu théoriques et abstraites ont 
été écrites sur les solutions possibles pour faire face au changement 
climatique. 

Mais de manière très concrète, comment 
les forestiers doivent-ils réagir ?

Nous ne pouvons pas dans ces quelques lignes traiter tous les cas de 
figure. On ne s’intéressera qu’au Douglas, qui est l’essence phare du 
Limousin, avec de l’ordre de 80 000 ha et une très forte augmenta-
tion des possibilités de récolte dans les années à venir. On peut donc 
poser au moins deux questions compte tenu de l’évolution du climat 
en Limousin : doit-on encore reboiser en Douglas en Limousin et, 
sur les peuplements existants, doit-on faire évoluer la sylviculture ? 

L’évolution de la température moyenne annuelle n’est pas forcément 
un problème en soi, contrairement aux fortes chaleurs et aux pé-
riodes de sècheresse. Mais malgré tout, les précipitations resteront 
relativement élevées, avec, on l’a vu pour Ahun, un cumul pour les 
trois mois d’été qui restera voisin de 200 mm. Ces données doivent 
permettre de faire une rotation de Douglas sans trop de risque. 
Reste à définir la durée de la rotation ! La tendance actuelle, avec 

des difficultés d’écoule-
ment des gros bois, serait 
d’aller vers des révolutions 
de 40 à 50 ans mais les 
marchés peuvent évoluer 
dans le temps. 

Concernant le Douglas, 
une question se pose : que 
faut-il penser des variétés 
actuelles(1) et qu’en est-il 
des futures variétés ? 
Les variétés actuelles 
sont issues de vergers à 
graines, c’est à dire de 
plantations spécifiques 
de plants sélectionnés 
dans des dispositifs  
expérimentaux. Les  

La forêt est au cœur du débat sur le changement 
climatique pour au moins deux raisons : 
-  la forêt est un puits de carbone : elle contribue donc 

à atténuer le réchauffement du climat (on estime 
en France que la forêt absorbe 14 % de émissions 
de carbone) mais elle peut elle-même souffrir du 
changement climatique

-  la croissance des arbres peut-être réduite par le 
réchauffement, ils peuvent même dépérir.

Douglas peuplement de 39 ans - Source CRPF Limousin

Rougissements sur douglas 
Alain Csakvary -  
CRPF RA © CNPF

(1) voir la brochure «Variétés forestières améliorées»
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vergers actuels sont constitués d’arbres issus de l’aire naturelle 
(Washington et Oregon) ou de peuplements français classés. Ces 
vergers présentent une variabilité génétique importante compte tenu 
du nombre de clones (nombre d’arbres d’origine) qui les composent. 
Cette variabilité est favorable pour la résistance à des conditions 
d’environnement changeantes, certains clones pouvant être plus 
résistants que d’autres. Par ailleurs, on sait que les origines de l’état 
de Washington en particulier sont assez plastiques : elles s’adaptent 
bien à des milieux contrastés. On sait par exemple qu’elles se com-
portent bien de la Galice au Nord de l’Allemagne ! 
La variété Californie doit être évitée en Limousin - contrairement à ce 
qui a parfois été écrit ! - en particulier à cause de son débourrement 
très précoce, ce qui l’expose presque systématiquement aux gelées 
tardives, notamment en pépinière.

Qu’en est-il des variétés futures ? L’INRA, l’ONF et FCBA travaillent actuellement, dans le cadre d’un projet soutenu par le Ministère de 
l’Agriculture, à la sélection d’arbres pour mettre en place de nouveaux vergers. Ces arbres seront sélectionnés dans un vaste réseau de 
dispositifs expérimentaux où sont présents des origines d’une grande partie de l’aire naturelle. Ces dispositifs sont installés en France, 
y compris dans le sud. On peut donc espérer que certaines nouvelles variétés présenteront une résistance accrue au changement du 
climat tout en gardant, entre autres, une bonne croissance. Mais ces nouveaux vergers seront installés dans deux ou trois ans : il faudra 
attendre une bonne dizaine d’années avant que l’on puisse récolter des graines!
Donc, en Limousin, là où les conditions de station conviennent au Douglas, on peut - et il faut - continuer à planter du  
Douglas ! Bien entendu, il faudra être encore plus vigilant en matière de sol : là où, indépendamment du changement  
climatique, on hésiterait à planter du Douglas, il vaudra mieux choisir une autre essence.

Concernant les peuplements existants, doit-on orienter sa sylviculture en fonction du changement climatique ? Certains écrits ont indi-
qué qu’un de moyens pour faire face à des périodes de sécheresse était de réduire la densité des peuplements. Logiquement, en effet, 
pour une même quantité d’eau disponible, la quantité dont dispose chaque arbre est d’autant plus importante qu’il y a peu d’arbres. 
La tentation serait donc de faire des éclaircies très fortes. Mais la réaction du Douglas à l’éclaircie est bien connue : le peuplement se 
referme très vite et avec le développement des houppiers, les besoins en eau de chaque arbre s’accroissent. L’effet de l’éclaircie sur 
l’économie d’eau est sans doute fugace. Par ailleurs, les éclaircies fortes entrainent le développement d’une végétation au sol, elle-
même consommatrice d’eau surtout s’il s’agit de graminées. Concernant la sylviculture du Douglas, et pour des questions de 
caractéristiques techniques des bois, la tendance actuelle est au contraire à une augmentation des densités de plantation 
et au maintien de peuplements assez denses, pour limiter la grosseur des branches et améliorer la cylindricité des grumes. 

D. Michaud

Dépérissement Douglas – Source CRPF Limousin
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Région

Ces chiffres parlent d’eux-mêmes quant à l’ampleur que représente 
cette matière première forêt-bois et qui la détient.

En outre, la gestion de la diversité des pôles forestiers régionaux illustre 
une culture « sylvicultrice » ancrée.

Par ailleurs, l’histoire de ces forêts s’est faite à différentes périodes 
notamment par l’engagement d’hommes et de femmes, souvent 
pionniers pour valoriser celles-ci.

De ce fait découlent des organisations représentatives fortes.

Ainsi dès la constitution de ce nouvel ensemble administratif, nos 
organisations existantes se sont retrouvées sur les fondements de nos 

convergences et surtout pour poursuivre nos missions de forces de 
propositions.

D’ores et déjà nos travaux avancent sur la constitution du futur CRPF, 
mais aussi sur l’élaboration de « notre » Programme Régional Forêt  
Bois ».

Du point de vue de l’ensemble de nos organisations régionales et compte-
tenu de notre potentiel forestier, nous ne nous contentons pas de simples 
additions mais nous n’envisageons que des plus-values sous tous ces 
aspects de cette filière forêt-bois, où le forestier a toute sa place.

Symboliquement, la construction bois d’immeuble de grande hauteur, 
record dans notre région, illustre notre message.

La nouvelle grande région administrative dans laquelle nous vivons 
désormais est une région forestière majeure pour au moins deux raisons 
principales : d’une part par l’étendue de la présence forestière, d’autre 
part par la diversité des essences qui la composent.

La géographie forestière de la région existe depuis le bord de la mer 
jusqu’aux zones de montagne. Par ailleurs, cette forêt constitue un 
patrimoine exceptionnel voire unique pour une Région de l’Union 
Européenne. En effet réunir dans un même espace le premier massif 
forestier en Europe avec le pin maritime, un ensemble de feuillus aussi 
vaste et de qualité et la zone de Douglas et résineux en montagne 
constitue de ce fait un pilier forestier majeur. Les chiffres sont là pour 
l’illustrer.

La forêt est majeure aussi sous un volet 
historique et social. Les feuillus sont ici 
certes depuis des siècles mais l’homme 
y a créé des chênaies de haute qualité, 
implanté des châtaigneraies aux utilisations 
multiples sans oublier les peupleraies 
tout particulièrement productives en 
différents points du territoire ; et que dire 
aussi des résineux où leur existence se 
confond avec l’histoire de notre Pays. En 
effet le pin maritime est lié à l’action de 
Napoléon III avec un aspect économique 
mais aussi environnemental et les autres 
résineux dans leur étendue actuelle font 
suite principalement aux conséquences de 
la seconde guerre mondiale. Le Douglas 
découle par exemple du plan Marshall et de 
la politique forestière du début des années 
60 avec le Fonds Forestier National du fait 
de l’exode rural de cette époque. 

Mais la forêt est aussi sociale parce qu’elle 
est détenue par près de un demi-million 
de personnes. Cette population constitue 

une force surtout quand celle-ci est sans aucun doute beaucoup plus 
sylvicultrice qu’ailleurs en France. Nous l’avons d’ailleurs constaté 
lors des élections régionales où la forêt figurait dans les différents 
programmes des principaux candidats.

Enfin, cette matière première diversifiée permet d’avoir sur son territoire 
une véritable industrie, de la pâte à papier à l’énergie de la biomasse, 
du travail du chêne de haut de gamme au bois de construction pour des 
immeubles à grande hauteur. Toute cette filière c’est plus de 50 000 
emplois dans notre région.

Mais à cette forêt se sont greffés aussi des établissements de formation 
répartis un peu partout depuis des écoles 
forestières jusqu’à des pôles universitaires. 
Mais ici et dans ce secteur aussi la recherche 
et le développement sont fondamentaux. Le 
site Xylofutur de Bordeaux en est la parfaite 
illustration.

L’image de la forêt existe mais nos 2 800 000  
hectares «produisent» 50 000 emplois 
quand la Bavière en crée 200 000. Tout 
cela laisse à penser l’ampleur de l’action 
future de ce secteur d’activité. Ces chiffres 
font comprendre à leur lecture que nous 
travaillons à une autre échelle.

Aujourd’hui la forêt est majeure dans 
notre Région nouvelle, demain elle peut 
devenir leader en Europe notamment si la 
rémunération du détenteur de la matière 
première est valorisante et si tous les 
acteurs l’entraînent sans entrave vers 
son développement durable sous tous 
ses aspects, alors notre histoire aura une 
nouvelle fois rendez-vous avec sa forêt.

Olivier Bertrand

Les Forestiers Privés en  
Aquitaine, Limousin, Poitou-Charentes

«Une Région forestière majeure»

500 000 forestiers privés qui représentent 90% des 2 800 000 hectares de forêt de la Région.
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Le 4 mars 2016, à 
Périgueux, la nouvelle 
entité d’accès à la 
certification régionale 
PEFC Sud-Ouest est 
née, avec la fusion de 
PEFC Aquitaine et PEFC 
Limousin, en attendant 
le nom de la nouvelle 
région administrative.

Pour une meilleure visibilité 
sur le territoire, les deux entités resteront représentées sur leur territoire 
d’origine, en maintenant des Comités Territoriaux (Aquitaine et 
Limousin).

M. Jean- Michel Boulay, ancien président de PEFC Aquitaine est maintenant 
le Président de la nouvelle entité, et Mme Christine de Neuville, ancienne 
présidente de PEFC Limousin est une des vice- présidentes. Un équilibre a 
été trouvé pour que les deux territoires soient représentés équitablement 
dans le nouveau conseil d’administration.
De nouvelles actions de communication seront proposées pour informer 
et sensibiliser à la certification forestière PEFC.

Les chiffres de la première région française certifiée :
- 1 103 000 ha de forêts certifiées 
- 21 755 propriétaires 
- 346 chaînes de contrôle

Vos interlocuteurs :
PEFC Sud-Ouest et Comité Aquitaine : Guillaume GRIGAUT
Comité Limousin : Fernanda FERNANDES

Naissance de PEFC SUD OUEST Elections au Conseil 
de Centre du CRPF

Info RégionRégion

Signature de la fusion PEFC Sud-Ouest
Christine de NEUVILLE (PEFC Limousin) 

et Jean-Michel BOULAY (PEFC Aquitaine)

PEFC SUD OUEST et Comité Aquitaine
Bourse Maritime - 1 Place Lainé - 33 000 Bordeaux
Tel: 05 56 52 84 50 - Fax : 05 57 14 29 70
Mail : contact@pefcaquitaine.org
www.pefcaquitaine.org

Comité Limousin
SAFRAN- 2 Av. Georges Guingouin
CS 80912 Panazol - 87017 LIMOGES Cedex 1
Tél. : 05 87 50 41 90 - Fax : 05 87 50 41 89
Mail : pefc.limousin@safran87.fr

PEFC France : 
Nouveau Cahier des Charges pour 2017 !
www.pefc-france.org
Lancée depuis septembre 2015, la révision des cahiers des charges PEFC 
vient de s’achever le 9 mai dernier avec la dernière réunion du Forum qui en 
avait la charge.
Cette ultime réunion devait analyser les commentaires reçus suite à la 
consultation publique de 2 mois lancée par PEFC France.
Le nombre et la qualité des retours reçus ont donné lieu à de nombreux débats 
pour aboutir à une version adoptée à la quasi-unanimité.
Ce projet doit maintenant être adopté par l’AG de PEFC France, soumis à 
l’analyse de PEFC Council pour une mise en application début 2017.

Les élections des conseillers du Centre Régional de la Propriété 
Forestière de la nouvelle région Aquitaine-Limousin-Poitou-
Charentes auront lieu en février et mars 2017.

Le collège départemental de ce Conseil est élu pour chaque 
département par les propriétaires privés possédant plus de  
4 ha de bois, ainsi que par les propriétaires forestiers de moins de 
4 ha qui ont adhéré à un Règlement Type de Gestion (RTG) ou à un 
Code des Bonnes Pratiques Sylvicoles (CBPS) en vigueur.

Ces élections se déroulent par correspondance.

Les listes électorales sont en cours d’établissement. Elles sont 
consultables :

•  au CRPF du Limousin - Safran - 2, av. Georges Guingouin – 
87350 PANAZOL

•  Sur internet :  
http://www.cnpf.fr/elections-2017-576834.html

Peuvent être inscrits sur les listes :
- les propriétaires personnes physiques,
-  les personnes morales de droit privé : groupements forestiers, 

SCI... Le représentant légal (gérant...) est de droit électeur au 
nom de la personne morale, mais celle-ci peut désigner une 
autre personne pour la représenter.

-  les indivisions : un seul des indivisaires peut représenter 
l’indivision. Si la personne inscrite sur le projet de liste n’est pas 
celle qui est souhaitée, une demande de modification doit être 
déposée avec les justificatifs nécessaires.

Une même personne peut être inscrite plusieurs fois sur la liste 
électorale d’un département si elle représente plusieurs propriétés 
de nature juridique différente (propriété en propre, propriété 
démembrée avec usufruit, indivision, groupement forestier, etc.).

Les propriétaires concernés ont jusqu’au 30 juin 2016 pour 
vérifier les éléments qui les concernent (inscription, adresse, 
nom du représentant pour les sociétés, groupements forestiers 
et indivisions), et demander le cas échéant leur inscription ou des 
modifications. Ces demandes doivent être adressées au CRPF, 
accompagnées des pièces justificatives de la demande (contacter  
le CRPF pour la liste des pièces à fournir).

COMMENT LE VOTE VA-T-IL SE DÉROULER ?

Le matériel de vote sera envoyé par courrier aux électeurs au plus 
tard le 10 janvier 2017 :
• aux propriétaires à leur adresse, 
•  aux représentants d’un GF ou d’une SCI, à l’adresse du GF ou de 

la SCI telle qu’elle est mentionnée au cadastre,
•  pour les indivisions, au 1er indivisaire mentionné par le notaire à 

la constitution de l’indivision.
Il suffit de suivre les indications fournies dans le courrier 
d’accompagnement.

Installation du nouveau Conseil de Centre
Compte-tenu des différents délais réglementaires  

pour permettre les recours, elle doit avoir  
lieu au plus tard le 1er juin 2017.
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Technique

OPTIBOIS un projet innovant  
pour la mise en valeur de massifs peu ou pas gérés.

L’ADEME a lancé le 18 mars 2015 l’appel à manifestation d’intérêt (AMI) national 
DYNAMIC BOIS. Son objectif est d’insuffler une nouvelle dynamique dans 
l’approvisionnement des chaufferies du fonds Chaleur en faisant émerger des 
actions innovantes et des projets structurants à l’échelle des territoires.

Sur la centaine de projets présentés au niveau national, 24 ont été retenus dont le projet 
VAFCOLIM porté par les Communes forestières avec l’ONF et OPTIBOIS porté par le 
Comptoir des Bois de Brive (groupe International Paper). 
Ce dernier vise, sur une période de 3 ans, à optimiser la récolte des bois ainsi que leur 
orientation, à limiter les conflits d’usage tout en assurant le renouvellement de la ressource. 
L’objectif est d’arriver à récolter davantage de bois (60 000 T/3ans dont la moitié en bois 
énergie), en visant les massifs peu ou pas gérés afin de créer une dynamique de mobilisation 
et en adaptant la destination des produits en fonction de leur qualité. 
OPTIBOIS est un projet piloté par le Comptoir des Bois de Brive en partenariat avec le 
Cabinet Béchon, la Société Forestière de la Caisse des Dépôts et Consignations, le FCBA, 
les CRPF Limousin et Poitou-Charentes. Il est soutenu par l’ADEME et l’Etat via la DRAAF. La 
zone concernée par ce projet se situe sur l’Ouest Limousin ainsi que sur les départements 
Charente, Vienne et Dordogne.
Le CRPF participe à ce projet pour l’animation de certains massifs prédéfinis afin d’insuffler 
une dynamique de mobilisation. Il est également en charge de l’élaboration de diagnostics sylvicoles préalables et de bâtir des itinéraires sylvicoles 
adaptés. Pour cela, un technicien par CRPF a été embauché. En Limousin, Marion BOLAC est arrivée le 1er mars 2016 en tant que chargée de mission 
OPTIBOIS.

Vous vous trouvez 
sur le périmètre OPTIBOIS ? 
Vous souhaitez un conseil ?
Contactez Marion Bolac 
au : 06.99.80.05.22

Connaître les arbres de sa forêt ; Savoir identifier les qualités des sols de 
sa forêt et en déduire les arbres les mieux adaptés ; Planifier ses inter-
ventions dans sa forêt ; Eclaircir, récolter, planter, entretenir, desservir… 
comment et quand faire ? ; Quels droits et quels devoirs pour les forestiers 
privés ? ; Transmettre ; ……. 

« Je viens d’hériter d’une forêt, qu’en faire ? »
« Je possède une forêt depuis quelques années, mais je n’y ai rien fait… 
comment valoriser ce patrimoine ? »
« La forêt, ça rapporte ? »…..

Pour tous ces sujets, et d’autres, une seule réponse, le FOGEFOR !
Créé par l’ensemble unanime des organisations forestières, sa mission est 
d’initier et former les forestiers privés aux techniques de gestion forestière.
En Limousin, la prochaine session d’initiation aura lieu cet automne. Il 

s’agit de quatre samedis, l’animation étant réalisée sur 
le terrain par des techniciens confirmés. Les thèmes 
seront :
✘  Connaissance des essences forestières :  

17 septembre 2016
✘  Bases de l’écologie forestière et notion de 

station forestière :  
8 octobre 2016

✘  Diagnostic forestier et interventions en forêt :  
19 novembre 2016

✘  Organisations forestières, droit et fiscalité : 10 décembre 2016.

Le coût pour l’ensemble des 4 journées est de 60€. Les personnes qui 
souhaitent poursuivre leur formation pourront participer à des sessions 
plus spécialisées par la suite.

Les personnes intéressées peuvent s’inscrire dès à présent et jusqu’au  
10 septembre 2016 :
• Par téléphone au 05 87 50 42 00
• Par mail à l’adresse : alexandra.ribardiere@crpf.fr
• Par courrier au FOGEFOR - SAFRAN- 2, av. Georges Guingouin- 
CS 80912 PANAZOL - 87017 LIMOGES CX 1

OPTIBOIS : quels avantages pour le propriétaire?
✘  L’information et le conseil d’un technicien CRPF,
✘  Un débouché pour les bois de qualité médiocre issus de peuplements 

en impasse sylvicole,
✘  Une aide de 40% du montant des reboisements et enrichissements 

ainsi que des dégagements.

Bien faire dans sa forêt !

Autant de questions que se posent avec juste 
raison les détenteurs de bois et forêts.

Autant de remarques entendues dans des 
rencontres avec des personnes qui découvrent  
que la gestion d’une forêt ne s’improvise pas !
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Mouvement de personnel au CRPF Limousin

Ventes groupées d’automne
HOMMAGE

Christophe BARBE, nouveau Directeur-Adjoint 
Christophe BARBE nous rejoindra comme nouveau directeur adjoint en juin 2016. Il a commencé sa carrière 
forestière au sein du CRPF Bretagne en 1997 comme responsable de l’antenne Finistère - Côtes d’Armor. Il 
s’est occupé du réseau de placettes de références, du bulletin de liaison des sylviculteurs bretons, du SIG et des 
relations avec la filière bois (interprofession, PEFC…).
Au CRPF Rhône-Alpes depuis juin 2006, responsable des départements de la Drôme et de l’Ardèche, il a 
travaillé sur le dossier Plan Pluriannuel Régional de Développement Forestier, et plus particulièrement sur le 
regroupement de propriétaires (associations et groupement de propriétaires, Association Syndicale Libre de 
Gestion Forestière…), les PSG concertés ainsi que sur la mise en place des Groupement d’Intérêt Economique 
et Environnemental Forestier.

Romain DAMIANI, nouveau technicien pour le département de la Corrèze
Suite au départ en retraite de Bernard PELLISSIER en avril 2016, Romain DAMIANI a été recruté comme technicien pour le département de la Corrèze 
(ouest du département).
Romain, qui était chargé du programme «irrégulier» depuis 2012, est lui-même remplacé par Charles RODIÉ.

Les prochaines ventes groupées de bois sur pied par 
soumissions, organisées par Fransylva Forestiers Privés 
en Limousin et ses partenaires, 
auront lieu le jeudi 9 juin et le jeudi 24 novembre 
2016, à partir de 9 h30 précises.

Elles se dérouleront au Marché au Cadran d’Ussel 
conformément à de nouvelles dispositions qui doivent 
conduire à optimiser la vente de nos bois, traduction en un 
court moment de dizaines d’années d’effort.

Pour plus de renseignements : Fransylva Limousin
Tél. : 05 87 50 41 90 
Fax : 05 87 50 41 89
E-mail : forestierspriveslimousins@safran87.fr

M. Henri LAMOURE 
nous a quittés brutalement le 25 mai 2016 à 
l’âge de 73 ans.
Président du GDF Monts et Barrages depuis 
une dizaine d’années, il a largement contribué 
à ce que notre Groupement, grâce aux 
journées techniques, visites sur le terrain et 
voyages, développe sa mission de formation 
et d’animation auprès des sylviculteurs du 
territoire. Il a récemment organisé les 30 ans 
d’existence de ce groupement dont il considérait 
qu’il était, au-delà de son rôle de formation, le 
lien indispensable entre les propriétaires forestiers et leur territoire. Il était par 
ailleurs un Forestier passionné (sa propriété de Boisseuil est un bel exemple en la 
matière), un grand voyageur et un marcheur aux performances exceptionnelles…
Nous nous souviendrons de tous les bons moments passés ensemble, pensons à 
lui avec gratitude pour son investissement dans l’association, et sommes de tout 
cœur avec Anne-Marie, son épouse, et sa famille, dans ces moments difficiles.

Odile Vergnoux

Brèves
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SARL RIBEIRO et Fils
RN 89 – Espinet
19200 SAINT ANGEL 
ou 85, av du Theil 19200 USSEL 
www.sarl-ribeiro-et-fils.fr

✔ L’entreprise :
Implantés depuis plusieurs années en Corrèze nous avons centré 
notre activité sur l’exploitation forestière de bois de toutes essences. 
Nous sommes aujourd’hui spécialisés dans :
• Le négoce de bois, vente et achat
• L’abattage et le débardage

✔ La formation :
Il existe différentes formations pour accéder aux métiers de la filière 
bois, notamment enseignées à l’école forestière de Meymac en 
Corrèze (ex : BTS Gestion Forestière, BPA Travaux de sylviculture, ou 
encore BPA Conduite de Machines Forestières...).

✔ Risque, atouts et difficultés du métier. 
Ces métiers qui sont pourtant très enrichissants sont aussi très 
difficiles et dangereux notamment celui de bûcheron. En effet, les 
bûcherons sont quotidiennement soumis à des conditions climatiques 
très variables comme la pluie, le froid, la chaleur ou encore le vent, 
pouvant se révéler très dangereux lors de l’abattage d’arbres. Il 
faut être vigilant en permanence. Les vibrations constantes dues à 
l’utilisation de tronçonneuses mettent aussi le corps des bûcherons 
à rude épreuve, sans oublier les difficultés liées au déplacement 
des charges lourdes (billons) et aux mauvaises positions du corps 
(toujours baissé).
Les autres métiers tels que conducteur d’abatteuse, de porteur ou 
de débusqueur, sont aussi des métiers difficiles. Les conducteurs 
doivent eux aussi être concentrés pour analyser le terrain, surveiller 
les autres professionnels présents (bûcherons,...) afin d’éviter les 
accidents matériels et/ou corporels. Le stress lié au volume de travail 
à fournir représente aussi l’une des difficultés du métier.
Cependant, ces métiers sont très enrichissants tant sur le plan 
professionnel que personnel. Le travail se fait en pleine nature et 
en autonomie. D’autre part, nous sommes régulièrement en contact 
avec les propriétaires et /ou gestionnaires des forêts. Ainsi nous 
pouvons conseiller les particuliers dans la gestion forestière, mais 
nous échangeons aussi beaucoup de connaissances. Ces métiers ne 
sont pas monotones, car chaque chantier est différent et les tâches 
sont variées. Les conducteurs d’engins ont aujourd’hui des machines 
très performantes et confortables avec de nombreux équipements.
Les salaires sont plutôt élevés par rapport à d’autres secteurs 

notamment pour le personnel expérimenté avec souvent des 
travailleurs ayant plutôt de faibles niveaux d’études mais de réels 
compétences et connaissances.

✔ Comment attirer les jeunes dans ce métier ?
D’après moi, il faut d’avantage médiatiser les métiers forestiers 
que ce soit celui de conducteur d’engins, de bûcherons, scieur de 
tête dans une scierie, ou encore chauffeur de camions grumiers .... 
Cela passe également par une meilleure promotion des écoles de 
formation. Un bûcheron doit avoir des connaissances de terrain mais 
également sylvicoles et les conducteurs d’engins doivent aussi avoir 
des connaissances en mécanique.
Malheureusement le métier de bûcheron qui est certainement le plus 
difficile et technique n’est pas assez reconnu (exemple : pénibilité 
pour la retraite).

✔ Sécurité au travail, quels enjeux et évolution. 
Le travail en forêt a toujours été dangereux et il le restera malgré 
les méthodes de prévention mises en place depuis plusieurs années. 
En effet, la forêt comporte de nombreux pièges cachés sans parler 
des conditions climatiques pouvant entrainer davantage de dangers, 
(notamment lors de l’abattage de bois manuel).
Cependant, la mise en application de nombreux dispositifs de 
prévention des risques par les pouvoirs publics a permis de réduire 
considérablement les dangers liés au travail en forêt. La signalisation 
de chantier forestier (panneaux), l’utilisation d’équipements de 
protection (casques, pantalons de sécurité,...), le travail en binôme 
pour les bûcherons, ou encore la mise en place de fiches de chantier 
(avec par exemple les plans précis de localisation, les coordonnées 
GPS du site, un point d’extraction des victimes, ...) permettent de 
limiter les périls et améliorer la prise en charge des victimes par 
les secouristes dans le pire des cas. Le matériel est également de 
plus en plus fiable et sécurisant, et est renouvelé beaucoup plus 
régulièrement malgré leurs coûts très importants.

✔  La certification forestière :  
Quels changements au quotidien ? 

La certification forestière avec le label PEFC (Programme de 
reconnaissance des certifications forestières) a également été une 
nouveauté de ces dernières années. Il a notamment pour but de 
pérenniser la ressource forestière, préserver la biodiversité ou encore 
maintenir un équilibre entre production et environnement. Cela a 
permis au «monde forestier» de prendre conscience de l’importance 
de la gestion durable de nos forêts tant sur le plan environnemental, 
économique et social. En parallèle, cet engagement nous impose une 
traçabilité des produits (exploités et transformés) issus de la forêt.

Technique

Portrait d’un Exploitant 
Forestier
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La TVA

Taux réduit à 10 % pour les
•  bois destinés au chauffage quelles que soient leurs dimensions : 

bois de chauffage, plaquette, ... ; 
•  travaux sylvicoles ou d’exploitation forestière, réalisés pour le 

compte d’un «exploitant agricole», c’est-à-dire d’un propriétaire 
forestier identifié par un numéro SIREN comme producteur agricole 
(sylviculture) ; 

•  prestations facturées à des non «exploitants agricoles» (ex : 
coopératives, associations syndicales,...) pour l’exploitation (ex : 
abattage, débardage) de bois destinés au chauffage ; 

•  semences forestières, et plants forestiers ;

Taux normal à 20 % pour les
•  bois destinés à une autre utilisation que le bois énergie, quelles 

que soient leurs dimensions : bois d’œuvre, bois destinés à la 
papeterie ou à la fabrication de panneaux de particules,... ; 

•  travaux forestiers réalisés pour le compte d’un propriétaire forestier 
non identifié comme producteur agricole par un numéro SIREN, 
ou pour un non «exploitant agricole» (ex : coopérative, association 
syndicale,...) ; 

•  prestations facturées à des non «exploitants agricoles»  
(ex : coopératives, associations syndicales,...) pour l’exploitation 
(ex : abattage, débardage) de bois non destinés au chauffage ; 

•  fournitures qui étaient déjà à ce taux avant le premier janvier 2016, 
comme les protections contre le gibier.

Le forfait agricole est supprimé : passage au 
Micro Bénéfices Agricoles (Micro-BA)

Pour les bois transformés de façon artisanale (scierie mobile pour 
des sciages, piquets épointés, livraison de bois de feu coupé à  
50 cm, fagots d’allume-feu, etc.) s’applique désormais le Micro-
BA si la moyenne des recettes ne dépasse pas 82 200- HT, sur 
trois années consécutives (au-delà c’est le Régime du réel simplifié 
agricole).
Le bénéfice imposable, avant prise en compte des plus-values 
ou des moins-values provenant de la cession des biens affectés 
à l’exploitation, est égal à la moyenne des recettes hors taxes de 
l’année d’imposition et des deux années précédentes, diminuée d’un 
abattement de 87 %.

Les DEFI 
(Dispositif d’Encouragement Fiscal à l’Investissement)

Les propriétaires qui se regroupent au sein d’un GIEEF (Groupement 
d’Intérêt Economique et Environnemental Forestier) bénéficient du 
dispositif DEFI dans des conditions privilégiées :
•  le DEFI Travaux sera ouvert quelle que soit la surface de l’unité de 

gestion ;

•  le DEFI Contrat sera ouvert à la rémunération versée, dans le cadre 
d’un GIEEF, pour la réalisation d’un mandat de gestion ;

•  le taux du crédit d’impôt sur le revenu pour le DEFI Travaux et le 
DEFI Contrat est porté à 25 % au lieu de 18 % dans le cas général.

Honoraires des notaires

Pour tous les actes de mutations immobilières à compter du  
1er mai 2016, les émoluments des notaires sont écrêtés s’ils excèdent 
10% de la valeur du bien transmis, sans pouvoir être inférieurs à 90-. 
Attention, cela ne concerne que les honoraires du notaire, pas les 
frais et taxes qui constituent l’essentiel des frais de mutation.

Recouvrement triennal de la taxe foncière 

Sur les propriétés non-bâties pour les terrains inscrits au cadastre en 
nature de bois et forêts qui étaient exonérées de l’impôt foncier car 
ne dépassant pas annuellement le seuil de perception fixé à 12-, la 
LAAF avait institué un recouvrement triennal. L’article 49 de la loi de 
finances rectificative pour 2015 a supprimé ce dispositif.

Taxe optionnelle sur les terrains constructibles

Sur délibération du Conseil Municipal (la commune doit disposer d’un 
document d’urbanisme approuvé), il peut être institué sur les terrains 
constructibles une taxe optionnelle de 3 % de majoration sur la valeur 
locative cadastrale.
Les terrains constructibles faisant l’objet d’une mise en valeur 
agricole ou forestière sont exonérés de cette taxe. Mais, comme pour 
la Taxe d’Habitation sur les Logements Vacants (depuis deux ans), 
l’administration taxe d’abord. C’est ensuite au propriétaire de justifier 
ses conditions propres d’exonération par une réclamation (seules les 
friches ou les terrains abandonnés sont taxables en réalité, pas les 
boisements quels qu’ils soient).
Toute augmentation de votre taxe foncière au-delà du coefficient 
d’actualisation annuel (0,9 % en 2015 et 1 % en 2016) doit être 
justifiée par un changement de classification cadastrale ou la fin 
d’une exonération de plantation. À surveiller attentivement.
Le syndicat est à votre disposition pour éplucher votre feuille de 
taxes foncières et vous aider dans les réclamations d’exonérations à 
présenter aux services fiscaux.

Article rédigé à partir d’un document réalisé par «Forestiers Privés 
de Charente Syndicat de Sylviculteurs» et avec leur aimable 
autorisation. Maison de la Forêt Charentaise - 20, rue Léonard Jarraud -  
16000 ANGOULÊME
Tél. : 05.45.69.23.27 
E-mail : syndicat-16@foretpriveefrancaise.com

Fiscalité

Les nouveautés fiscales au 1er janvier 2016
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Sujet oh ! combien sensible, aussi bien pour nous, Forestiers, que pour les exploitants et scieurs 
qui nous achètent nos bois, que pour les collectivités communales et départementales qui 
entretiennent les routes.
Depuis une dizaine d’années de très importants progrès dans la communication entre exploitants et  
élus ont été réalisés. J’entends encore lors d’une réunion de présentation de Transbois en 2008, un des 
Vice-présidents du Conseil Départemental de l’époque tenir des propos très durs vis-à-vis des exploitants. 
Le dialogue, la communication semblaient quasi impossibles. Puis au cours des ans, certaines Communautés 
de Communes (Com-Com) à travers des Plans de Développement de Massifs (PDM) ou des Chartes 
Forestières, ont pris à bras le corps ce problème, d’autant que les forêts aussi bien privées que publiques 
commençaient à devenir productrice de revenus. 
Forêt Limousine a souhaité rencontrer Alain CALOMINE, Maire d’une commune Forestière, Saint Junien La Bregère 
en Creuse et Vice-Président de la Com-Com de Bourganeuf - Royère de Vassivière et François LONCLE, animateur forestier de la dite Com-Com, chargé 
entre autre de la mise en place du «Mode Opératoire pour l’exploitation des bois».

Technique

Exploitation et sortie des bois en Creuse

FL :  Pourquoi votre Com-Com s’est-elle 
positionnée sur le thème de la forêt ?

Alain Calomine : Les communes sont 
confrontées à de lourdes charges de 
fonctionnement. Elles doivent maintenir en état 
un réseau de voiries important, notamment 
en zone rurale. Elles doivent également faire 
face aux baisses de dotations de l’Etat et 
autres collectivités. L’usage important de la 
voirie, lié entre autre à l’activité forestière, 
nécessitait d’instaurer des échanges entre élus 
et professionnels de la forêt. Le PDM 2009-
2012 a permis d’instaurer de plus en plus 
de dialogue entre les différents partenaires, 
une meilleure connaissance des problèmes 
de chacun. Dans une volonté de valoriser ces 
échanges et conclusions, en particulier sur 
la voirie communale, nous avons recruté un 
technicien forestier chargé d’animer la mise en 
place d’un mode opératoire pour l’exploitation et 
la sortie des bois comme celui arrêté par le Pays 
de Guéret. Il assure un soutien technique auprès 
des communes et permet une communication 
des élus avec les exploitants forestiers. La 
montée en puissance de la production de bois 
mûr est très significative, aussi bien en forêt 
publique que privée. 

FL :  Quels sont les outils mis à disposition 
des Elus et des Exploitants

François Loncle : Nous disposons de 2 outils :
•  le mode opératoire pour l’exploitation et la 

sortie des Bois, informatisé ou format papier. 
Ce système permet de faire un constat. C’est 
un état des lieux contradictoire avant et après 
chantier, sur le terrain, permettant de voir l’état 
des chemins, pistes et routes communales. 
Les réceptions finales de chantiers posent 
souvent problème, principalement dus à 
quelques fonds de piles qui restent parfois trop 

longtemps sur le bord des routes 
•  Le dispositif Transbois. C’est un site internet 

permettant de déclarer en ligne un itinéraire 
et de délivrer des permissions de voiries, pour 
les exploitants forestiers utilisant un camion 
de transport de bois de plus de 48 tonnes. 
Ce système est complémentaire du mode 
opératoire.

La Com-Com est le seul territoire disposant de 
ces deux outils déclaratifs.

FL : Ce dispositif est-il généralisé en Creuse ?
François Loncle : A ce jour le mode opératoire 
pour l’exploitation des bois est utilisé par la  
Com-Com de Bourganeuf Royère de Vassivière, 
celles du pays de Guéret, du pays de l’Aurence et 
des Monts d’Ambazac. L’outil TRANSBOIS n’est 
pas généralisé à l’ensemble du département de 
la Creuse.
Alain Calomine : Il y a une volonté des services 
de l’Etat, des élus et des acteurs de la filière bois 
de généraliser à l’ensemble du département 
les outils TRANSBOIS et le mode opératoire. 
Depuis quelques mois, diverses tables rondes, à 
l’initiative de la Préfecture ont été organisées. A 
ce jour, le seul frein reste financier.
Le poste d’animateur forestier semble également 
incontournable, dans le développement de 
ces outils auprès des acteurs de la filière, pour 
continuer une bonne communication entre élus 
et exploitants.

FL :  La forêt est très présente plus 
particulièrement au sud de votre Com-
Com. Elle représente 58% de la surface. 
Est-ce un atout pour vos collectivités ?

Alain Calomine : Les reboisements des biens 
communaux et sectionnaux des années 50 
arrivent à maturité. Les revenus générés par les 
ventes de bois abondent de manière significative 

les recettes de nos communes. Ainsi pour Saint 
Junien La Bregère, nous vendons environ pour 
70-90 000€ par an de bois dont une petite 
moitié est réinvestie dans la gestion forestière, le 
reste conforte nos recettes communales. Nous 
avons pu ainsi investir dans une chaufferie Bois 
pour l’école, la mairie et la salle polyvalente, 
mais aussi renforcer notre réseau routier par des 
processus d’enrobés à chaud, structure à même 
de supporter les charges des grumiers.
Notre Com-Com a choisi d’investir en 2013 
dans une forêt de 25 hectares sur la commune 
de Royère de Vassivière. Cette forêt de 50 ans 
d’âge, nous assure déjà des revenus. Le mode 
de gestion choisi est la futaie irrégulière. 

FL :  Justement, Comment percevez-vous la 
Forêt sur votre Com-Com ?

Alain Calomine : Nous la considérons comme 
faisant partie de notre patrimoine. Nous devons 
en tirer la quintessence aussi bien du point de 
vue économique - impôts fonciers, produits 
des ventes de nos bois, sans oublier que bon 
nombre de nos habitants travaillent dans ce 
secteur forêt et bois. Nous avons au moins 400 
emplois directs et indirects, sur notre territoire. 
Bien sûr, tout ceci doit se faire dans le respect 
de l’environnement, qualité de l’air et de l’eau par 
exemple, sans oublier les loisirs qu’elle procure, 
la chasse, la récolte des champignons, les 
randonnées…. Et puis, nous travaillons pour les 
générations futures….

Christian Bouthillon
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 « PLANTER 1.000 ARBRES EN LIMOUSIN »
Une occasion de célébrer  la forêt, l’arbre et le bois, 

symboles du développement durable.

Dans le cadre de la « Semaine Internationale des Forêts » du 19 au 26 mars 
2016 et du prolongement de la COP 21, les propriétaires forestiers du Limousin 
ont lancé le projet en partenariat avec « Plus d’Arbres, plus de Vies » : 

Cette 3ème édition, a pris une ampleur toute particulière cette année. 31 communes ont répondu favorablement avec 
leurs écoles primaires ou maternelle :

•  9 de la Creuse (St Junien la Brégère, Guéret, St Yrieix la Montagne, La Nouaille, Genouillac, Bourganeuf, St Silvain 
Bellegarde, La Souterraine)

•  12 de la Corrèze (Bugeat, Meymac, Rosiers d’Egletons, Sexcles,  Auriac,  Rilhac Xaintrie, St Martin la Méanne, 
Hautefage, Goulles, Ussel, Masseret, Uzerche)

•  10 de la Haute-Vienne (Dournazac, St Cyr, Cussac, Burgnac, Oradour sur Vayres, Ambazac, Cieux, Laurière,  
La Porcherie, Moissannes)

Le Projet était de sensibiliser les élèves des écoles de toute la région de l’importance des arbres et de la forêt dans 
une région boisée comme le Limousin. 

Nous remercions tous les partenaires qui ont voulu s’associer 
à Fransylva Limousin pour faire de cette manifestation un 
évènement important dans les classes qui ont participé.

Les enfants sont nos forestiers de demain !
FORESTIERS PRIVES en LIMOUSIN
SAFRAN – CS 80912 PANAZOL
2 Avenue Georges Guingouin  - 87017 LIMOGES CEDEX 1
Tél. : 05 87 50 41 90 – Fax : 05 87 50 41 89 
Mail: forestierspriveslimousin@safran87.fr 
Site : www.foretpriveelimousine.fr
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La journée forestière 
FRANSYLVA 
Forestiers Privés du Limousin
aura lieu le 
VENDREDI 05 AOÛT 2016
en Creuse, sur la commune de Bourganeuf

Évènement

Nous serons heureux de vous y accueillir et de vous 
faire partager nos réflexions !

L’accès au site 
de rendez-vous 

sera fléché depuis Bourganeuf

Rendez-vous à 9 h 30 au Bois de Transet, 
commune de Bourganeuf (23).

Thème de la journée :

Le Douglas, une 
essence majeure 
au cœur d’un pôle 
forestier d’avenir. 

Ces visites sont ouvertes à tout le monde

Les personnes non adhérentes à Fransylva Forestiers Privés 
en Limousin, qui souhaitent participer à cette journée, 
peuvent s’inscrire (avant le 23 Juillet) par téléphone:
Fransylva Limousin: 05 87 50 41 90
C. R. P. F. Limousin: 05 87 50 42 00
qui vous feront parvenir les documents nécessaires.

Possibilité de restauration sur réservation


